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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JUIN 2019 

 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 14 juin deux mille dix neuf à vingt heures trente, sous la présidence de Patrick 

LENFANT, Maire. 

 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (Maire), Michelle VIEL (Adjointe), Jean Claude SOLIGNAT 

(Adjoint), David DUPREY, Régis HERVE, Guillaume JAGOREL, Yannick VIET 

 

ABSENTS (excusés) : Coraline FRISON-GUIOT (pouvoir à Michelle VIEL) 

ABSENTS : Aymeric BLAN, Maryline BRUNOT, Thierry LONGUET 

 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 03 mai 2019 est approuvé à l’unanimité.  

 

 

1. TRAVAUX 2019, URBANISME 

 

1.1 Mission de maîtrise d’œuvre ATD 

 

Monsieur le Maire informe l'assemblée délibérante que des missions sur voirie communale et 

départementale sont proposées par I'ATD en contrepartie de la cotisation annuelle: 

- maîtrise d'oeuvre pour des projets dont le montant est inférieur à 60 000 € HT (conception du projet, 

préparation du marché de travaux, pilotage des travaux), 

- assistance à maîtrise d'ouvrage pour des projets dont le montant est compris entre 60 000 € et 115 000 

€ HT (aide au recrutement d'un maître d'oeuvre, assistance et conseil tout au long de l'opération). 

 

Ainsi, la commune de Saint-Laurent-La-Gâtine peut faire appel à l'Agence technique départementale 

(ATD) pour une mission de maîtrise d'oeuvre dans le cadre de travaux de voirie:  

 

 Assainissement de surface par pose de bordures, de caniveaux, de grilles d’engouffrement pour 

évacuation des eaux de pluies vers le fossé existant et reprise d’enrobés bitumeux, rue de la croix de 

Fer (RD 306/6) / rue de la Madeleine (RD 306/5) pour un montant prévisionnel de 53 712,74€ HT 

Après délibération, le Conseil municipal décide: 

- de solliciter l'assistance de l'Agence technique départementale, 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention qui sera présentée par I'ATD. 

 

1.2 Convention particulière de maîtrise d’ouvrage et d’entretien sur la RD 306-6  

(rue de la Croix de Fer) 

 

Dans le cadre des travaux d'assainissement de surface rue de la Croix de Fer (RD 306-6) / rue de la 

Madeleine (RD 306/5), le Conseil Municipal sollicite auprès du Conseil Départemental une subvention 

au titre des conventions particulières de maîtrise d'ouvrage et d'entretien de la voirie départementale en 

traverse d'agglomération. 

 

Cette aide permettrait de financer les travaux de raccords en traverse de chaussée (couche de roulement) 
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réalisés dans le cadre des travaux de pose de bordures et de caniveaux. 

 

Après délibération, le Conseil municipal, à l'unanimité, donne tous pouvoirs de signature à Monsieur le 

Maire pour la conclusion de cette convention et tout document y afférent.  

 

Nota : Les subventions et choix au niveau départemental ne sont cette année toujours pas votés / 

décidés, ce qui entraîne des reports de réalisation de travaux, malgré nos anticipations. Nous souhaitons 

que cela se régularise prochainement. 

 

1.3 PLUi 

 

- Une réunion publique a été organisée au niveau des communes des 4 Vallées le 12/6 pour 

présenter l’ensemble de la démarche PLUi 

- Deux permanences ont eu lieu en mairie précédemment pour recevoir des suggestions et 

commentaires ; la participation certes limitée des habitants montre leur intérêt à l’aménagement 

de leur cadre de vie mais aussi à ce qui touche leur cas particulier, pas toujours en cohérence 

avec le sens collectif.  

Un cahier de suggestions est à disposition des habitants en mairie. 

- Le vote du Conseil Communautaire sur le PLUi aura lieu le 27 juin prochain ; il s’en suivra une 

période d’enquête publique avant une ratification définitive. 

 

 

2. GESTION 

 

Budget communal 

 

Il est décidé de commander 10 plaques d'inscription pour le columbarium. 

De ce fait, il convient de procéder à la décision budgétaire modificative suivante : 

 

D 022: - 453,60€  D 60632: + 453,60€ 

 

Vote à l'unanimité 
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3. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

 

De façon générale, les réunions se déroulent en journée, ce qui empêche nombre de conseillers actifs 

à y participer. 

 

- Eaux de Ruffin  
Nous sommes en attente du transfert de compétence de gestion de l’assainissement collectif 

 

- SIELY 

Etude sur la mise en place de bornes de chargement électrique 

 

- SMO (fibre optique): les travaux sont toujours en cours (en attente de pose des derniers 

poteaux !) 

 

- Communauté de communes :  

La Communauté est toujours dans une phase d’organisation avec de multiples reprises de 

conventions, souvent lointaines des préoccupations de notre commune. 

 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 5 juillet 2019. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

 

 

 

Patrick LENFANT       Michelle VIEL   Jean-Claude SOLIGNAT 

  

 

 

 

 

David DUPREY   Régis HERVE   

 

   

 

 

 

Guillaume JAGOREL  Yannick VIET 


